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Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 1
Paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis. invite la Commission à établir des définitions uniformes pour des termes tels que 
"normes ouvertes" et "licences équitables, raisonnables et non discriminatoires" et 
à promouvoir l'utilisation de normes de façon à assurer un retour sur 
investissement raisonnable pour les détenteurs de propriété intellectuelle, sans 
toutefois créer de normes pour les superprofits (windfall profits);

Or. en

Amendement déposé par Heide Rühle et Alain Lipietz

Amendement 2
Paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis. Souligne que le système de brevets actuel représente une menace pour l'innovation 
étant donné qu'il ne répond pas aux besoins de certains domaines économiques et 
étant donné qu'une augmentation du nombre de brevets octroyés entraîne une 
augmentation du nombre de litiges; invite par conséquent la Commission à réunir 
en coopération avec les États membres un groupe d'éminents économistes chargé de 
rédiger des propositions concernant de nouvelles lois européennes substantielles sur 
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les brevets; invite d'autre part la Commission à réaliser une étude sur l'impact du 
règlement des litiges en matière de brevets sur les PME;

Or. en

Amendement déposé par Heide Rühle et Alain Lipietz

Amendement 3
Paragraphe 2 ter (nouveau)

2 ter. se félicite que la Commission ait l'intention d'adopter une communication visant à 
promouvoir le transfert de savoir entre les universités et autres organismes de 
recherche publics et le milieu industriel; se félicite également des récentes initiatives 
de la Commission visant à promouvoir "l'accès libre" à la connaissance scientifique 
qui vise à améliorer sa diffusion; 

Or. en

Amendement déposé par Heide Rühle et Alain Lipietz

Amendement 4
Paragraphe 2 quater (nouveau)

2 quater. demande à la Commission et aux États membres de choisir des normes 
ouvertes lorsqu'elles communiquent avec le public;

Or. en

Amendement déposé par Donata Gottardi

Amendement 5
Paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis. considère que pour répondre aux objectifs de Lisbonne, une stratégie européenne de 
l'innovation doit être orientée vers la connaissance et la recherche au sens large, y 
compris le développement technologique, l'innovation technique de produits, de 
services et de procédés, l'innovation sociale et l'investissement dans le capital 
humain; rappelle qu'il est important d'encourager une présence croissante des 
femmes dans les domaines de la science et de la technologie en soulignant la 
contribution qu'elles peuvent apporter au progrès et à l'innovation dans ces 
secteurs;

Or. it
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Amendement déposé par Donata Gottardi

Amendement 6
Paragraphe 2 ter (nouveau)

2 ter. juge indispensable de développer des réseaux de recherche et d'innovation qui 
impliquent des universités, des parcs scientifiques, des entreprises et l'ensemble du 
système productif afin de donner vie à des politiques concrètes de développement 
technologique et social; souligne que ces réseaux pour la connaissance et 
l'innovation peuvent constituer la méthode appropriée de répondre également aux 
besoins des petites et moyennes entreprises organisées sous forme de regroupement 
ou de district;

Or. it

Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 7
Paragraphe 3 bis (nouveau)

3 bis. observe que c'est le Trésor britannique qui a commandé le rapport Gowers sur la 
propriété intellectuelle et que celle-ci revêt une importance économique croissante 
en ce qui concerne l'évaluation des stocks, le financement, les investissements 
internes et l'extension sur de nouveaux territoires; note que c'est la propriété 
intellectuelle qui assure la protection des investissements dans le domaine de 
l'innovation, un élément particulièrement important pour les PME recherchant un 
capital risque ou des opérations faites en commun; note que les conclusions du 
rapport Gowers rejoignent celles de la large consultation publique sur la future 
politique des brevets en Europe conduite par la DG-marché intérieur et services de 
la Commission;

Or. en

Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 8
Paragraphe 3 ter (nouveau)

3 ter. note que la Communauté européenne est membre de l'Organisation mondiale du 
commerce et à ce titre liée par l'accord de l'OMC sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (accord ADPIC), dont l'article 27 
dispose que lorsque des brevets pourront être obtenus pour des inventions, il n'y 
aura aucune discrimination quant au domaine technologique; demande à la 
Commission de réexaminer l'histoire européenne en matière de norme de travail et 
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de licence obligatoire concernant les brevets et d'analyser si les circonstances ayant 
conduit à leur abandon ont changé;

Or. en

Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 9
Paragraphe 4

4. Note que l'innovation dans les services joue un grand rôle dans l'économie et que, 
pour les services, la protection de la propriété intellectuelle est souvent limitée 
en Europe aux secrets commerciaux, ce qui peut être inapproprié et signifie que cette 
couverture n'est pas (suppression) aussi large que dans les juridictions concurrentes 
et peut aussi faire obstacle à la transparence; estime que les petites entreprises trouvent 
difficiles et coûteuses la négociation et l'application d'accords de confidentialité, une 
situation qui peut entraver la croissance, la formation du capital-risque et la 
formation d'opérations faites en commun;

Or. en

Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 10
Paragraphe 4 bis (nouveau)

4 bis. invite la Commission à analyser d'autres mécanismes de règlement des litiges 
concernant la propriété intellectuelle, y compris pour les cas de violation du secret 
professionnel, en particulier dans l'intérêt des PME;

Or. en

Amendement déposé par Donata Gottardi

Amendement 11
Paragraphe 5

5. souligne que l'élimination de la fragmentation du Marché unique est capitale pour 
l'efficacité des coûts et l'établissement aisé de produits innovants et qu'il convient de 
favoriser la concentration des PME en districts, condition essentielle pour 
développer et mettre en œuvre l'innovation; estime que les marchés publics 
concernant des solutions innovantes ne devraient pas être freinés par une crainte 
excessive des risques ou des appels d'offres orientés uniquement vers les coûts; note 
que des solutions modulaires de TI offrent de meilleures possibilités pour les petites 
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entreprises et les projets pilotes;

Or. it

Amendement déposé par Donata Gottardi

Amendement 12
Paragraphe 6

6. invite les États membres à adopter des incitations fiscales pour la recherche, 
l'innovation et les investissements privés et à promouvoir une amélioration de la 
recherche et de l'innovation par le biais de politiques appropriées de responsabilité 
sociale de l'entreprise en vue de l'amélioration de la qualité et du bien-être sur les 
lieux de travail pour tous les travailleurs et pour la protection de l'environnement.

Or. it


